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Article R4215-2 du Code du travail - Conception des installations électriques
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Droit de la prévention

Notre analyse

Il appartient au maître d'ouvrage d'établir et de transmettre à l'employeur un dossier technique des installations électriques des
bâtiments qui constituent des lieux de travail. Ce dossier technique comporte la description et les caractéristiques des installations
électriques présentes dans ces bâtiments.

Le contenu de ce dossier technique est défini par l'arrêté du 20 avril 2012 relatif au dossier technique des installations électriques des
bâtiments destinés à recevoir des travailleurs.

Article R4215-2 du Code du travail - Conception des installations électriques

Le maître d'ouvrage établit et transmet à l'employeur un dossier technique comportant la description et les caractéristiques des installations électriques
réalisées.
Le contenu du dossier technique est précisé par un arrêté conjoint des ministres du travail, de l'agriculture et de la construction.
Ce dossier technique fait partie du dossier de maintenance des lieux de travail prévu à l'article R. 4211-3.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La prévention du risque
électrique - Textes
règlementaires relevant du
Code du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

L'électricité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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